L'islam en questions
et reponses

9942 - Il est permis a chaque époux de s’occuper de la toilette mortuaire de

lautre

La question
Qui doit laver un homme en priorité ? Son épouse ou des hommes ?
Laréponse détaillée

Il n’y a aucun mal a ce qu’une femme procede au lavage du corps de son mari mort, si elle jouit
d’une expérience dans ce domaine. En effet, Ali (P.A.a) alavé le corps de son épouse Fatima

(P.A.a) et Asma bint Umays en a fait de méme pour le corps de son époux, Abou Bakr (P.A.a).
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